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n° 258 320 du 16 juillet 2021

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG

Avenue de l'Observatoire 112

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 février 2021 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous vous appelez [S. K.] et êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique

hutu. Vous êtes né le 7 décembre 1987 à Gahunga-Burera.

Le 17 février 2012, vous introduisez, sous l’identité de [S. T.], né le 15 janvier 1995, une première

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers.
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A l’appui de cette demande, vous déclarez rencontrer des problèmes au Rwanda en raison d’un litige

foncier. Le 2 mai 2012, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance

de la qualité de réfugié et de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours contre cette décision

auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Le 23 octobre 2012, le Conseil du contentieux des

étrangers confirme la décision du Commissariat général par arrêt n° 90 170.

Le 12 avril 2013, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez, toujours sous l’identité

de [S. T.], une deuxième demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. Vous

invoquez les mêmes faits que précédemment et déposez un document complémentaire : une attestation

de dépôt d’une plainte. Le 14 février 2014, le Commissariat général vous notifie une décision de refus

de reconnaissance de la qualité de réfugié et de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours

contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Le 8 juillet 2014, le Conseil du

contentieux des étrangers confirme la décision du Commissariat général par son arrêt n° 126 809.

Le 17 juin 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez, sous votre véritable

identité, [S. K.], né le 7 décembre 1987, une nouvelle demande de protection internationale auprès de

l’Office des étrangers. A l’appui de cette troisième demande, vous invoquez votre activité depuis 2019

au parti d’opposition FDU Inkingi et des problèmes politiques au Rwanda qui ont amené votre père à se

réfugier en Ouganda. Vous déposez les documents suivants : une copie d’une carte de membre du parti

FDU Inkingi à votre nom, une copie d’un document intitulé « REFUGEE FAMILY ATTESTATION »

concernant [B. E.], une copie de votre permis de conduire rwandais, une copie de votre carte d’identité

rwandaise, une attestation de dépôt de plainte pour vol de votre passeport n° […], une copie de deux

pages de votre passeport n° […] délivré en 2010, un document intitulé « Professional Certificate of

Secondary Education level A2 ».

Cette troisième demande fait l’objet de la présente décision.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n'a de son côté constaté aucun

besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissariat général déclare la demande

irrecevable.

Tout d’abord, le Commissariat général doit constater que votre crédibilité générale est

sérieusement mise à mal.

En effet, étant donné que vous avez, de votre propre aveu, menti à propos de votre identité et de votre

date de naissance – laquelle avait d’ailleurs été à juste titre remise en cause par un test osseux dont

vous avez néanmoins contesté le résultat (cf. notes de l’entretien personnel du 25 avril 2012 p. 18) –

que vous avez donc déposé frauduleusement des documents qui ne vous concernent pas pour attester

de vos prétendus problèmes lors de vos précédentes demandes (acte de naissance et attestation de la

police), que vous n’avez pas non plus communiqué tous vos documents d’identité qui étaient pourtant

en votre possession (cf. vos déclarations à l’Office des étrangers du 17 novembre 2020, 2e feuillet), le

Commissariat général constate que vous avez ainsi tenté de tromper les autorités belges.
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Si vos déclarations mensongères et autres pratiques frauduleuses ne peuvent suffire à exclure, sur la

base de ce seul motif, que soit procédé à l’examen de votre demande, la tentative de tromperie à

l’égard des autorités chargées de statuer sur celle-ci est un élément à prendre en considération dans

l’examen global de votre demande et se traduit par des exigences probatoires renforcées à l’égard de

l’ensemble des éléments de vos déclarations.

Il convient ensuite de relever que le Commissariat général avait pris deux décisions de refus du statut

de réfugié et de refus de la protection subsidiaire à l’égard de vos demandes de protection

internationale précédentes car un manque de crédibilité avait été constaté. Ces décisions et ces

évaluations ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Alors que près de six

années se sont écoulées depuis le dernier arrêt du Conseil du contentieux des étrangers, le

Commissariat général ne peut que constater qye vous n’apportez pas d’élément ou d’information

pouvant établir le bien fondé de vos précédentes déclarations. Pareille constatation ne fait que confirmer

la conviction du Commissariat général de l’absence de crédibilité des faits que vous avez invoqués dans

le cadre de vos précédentes demandes. Ce manque de crédibilité au sujet duquel vous n’avez toujours

pas donné d’explication satisfaisante, combiné à l’absence de tout document probant malgré les

nombreuses années écoulées, remet également en cause votre crédibilité générale.

Les constats relevés ci-dessus nuisent considérablement à votre crédibilité générale. Partant, au vu de

votre crédibilité générale largement compromise, le Commissariat général attend de vous que vous

étayiez par des éléments de preuve l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande

de protection internationale. Or, en ce qui concerne cette dernière, il doit être constaté que vous

n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait susceptible d’augmenter de manière significative

la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale.

En effet, dans vos déclarations à l’Office des étrangers dans le cadre de votre troisième demande,

vous expliquez que vous craignez d’être tué ou emprisonné à vie en cas de retour au Rwanda car vous

appartenez à un parti politique d’opposition considéré par les autorités rwandaises comme terroriste (cf.

vos déclarations à l’Office des étrangers du 17 novembre 2020, 2e feuillet). Depuis 2019, vous vous

occuperiez de la logistique vidéo et audio lors des manifestations et réunions du parti FDU. Vous

expliquez également participer à des sit-in devant l’ambassade du Rwanda et « devant l’Union

européenne », réunions lors desquelles les autorités rwandaises vous photographient. Vos déclarations

selon lesquelles vous auriez des fonctions de soutien technique lors d’évènements ne permettent pas

d’établir dans votre chef une activité à ce point visible et importante que les autorités rwandaises

auraient connaissance de votre implication dans le FDU, vous considèreraient comme un opposant et

vous rechercheraient donc personnellement pour prendre des mesures de persécutions ou d’atteintes

graves à votre égard. S'il apparait que les membres et responsables du FDU Inkingi sont susceptibles

de se trouver dans une situation délicate au Rwanda, dès lors qu'ils peuvent par exemple faire l'objet

d'arrestations arbitraires de la part des autorités, par contre, il ne peut être conclu en l'existence d'une

forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les membres et militants de ce

mouvement politique d'opposition, sans qu'il soit nécessaire de distinguer ceux qui disposent d'un

engagement militant avéré, fort et consistant de ceux qui disposent d'un engagement, certes réel, mais

faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité (CCE arrêt n° 243 571 du 30 octobre 2020).

S’agissant de votre participation à des activités devant l’ambassade ou « devant l’Union européenne »,

le Commissariat général ne peut considérer ces éléments comme suffisant à établir que vous seriez

aujourd’hui identifié comme un opposant par les autorités rwandaises, les affirmations selon lesquelles

tous les participants à ces activités sont identifiés par les autorités rwandaises ne se fondent que sur

des hypothèses, non autrement étayées, et ne permettent en tout état de cause pas d’établir que les

autorités rwandaises possèdent la volonté et les moyens d’identifier le moindre quidam rejoignant ce

type de manifestation publique (CCE arrêt n° 185 682 du 20 avril 2017).

Par ailleurs, outre une carte de membre du parti, vous n’apportez pas le moindre élément concret de

nature à établir votre activité politique ou la connaissance par les autorités rwandaises de votre propre

activisme. Ce constat confirme la faiblesse de votre éventuel activisme et des conséquences qui

pourraient hypothétiquement en découler en cas de retour au Rwanda.

En outre, tenant compte de la mauvaise foi dont vous avez fait montre lors de vos précédentes

demandes, des constats qui suivront et la confirment dans le cadre de cette troisième demande (cf.

infra), des nombreuses années écoulées, huit ans depuis votre arrivée en Belgique, avant que vous ne

décidiez de militer politiquement ainsi que de l’absence de document sérieusement probant alors que

vous devez connaître vos obligations probatoires dans le cadre de cette 3e demande de protection
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internationale, le Commissariat général considère votre éventuelle activité pour le FDU Inkingi comme

manifestement opportuniste et entreprise dans le seul but d’obtenir une protection internationale. Ce

constat conforte le Commissariat général dans la conclusion qui précède selon laquelle vous n’êtes pas

suffisamment impliqué et militant pour être considéré personnellement comme un opposant et ainsi

créer dans votre chef un risque de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour dans votre pays

d’origine.

Dans le cadre de votre troisième demande, vous évoquez également la situation politique au Rwanda

qui « n’est pas bonne » de sorte que votre père a dû se réfugier en Ouganda ainsi qu’une « liste

circulant sur les réseaux sociaux et demandant aux familles de signaler les membres qui étaient dans

l’opposition. » Outre l’absence de tout document soutenant vos déclarations, le Commissariat général

constate que celles-ci n’établissent aucun lien entre votre situation personnelle et la situation politique

au Rwanda ou la liste à laquelle vous faites allusion. Rappelons à cet égard que vous n’avez pas fait

valoir de manière crédible que vous éprouvez une crainte fondée de persécution ou courez un risque

réel de subir des atteintes graves. Vos déclarations à caractère général qui ne concernent pas ces

constats et dont vous ne démontrez pas qu’ils ont trait à votre situation personnelle, n’appellent pas

d’autre conclusion.

Vous n’établissez pas davantage en quoi les problèmes que rencontrerait votre père pourraient

engendrer des persécutions ou des atteintes graves dans votre chef en cas de retour alors que vous

avez quitté le Rwanda depuis de nombreuses années. Vous expliquez en outre que vos frères et soeurs

sont toujours au Rwanda et que vous communiquez régulièrement avec ceux-ci par les réseaux sociaux

(cf. vos déclarations à l’office des étrangers du 17 novembre 2020, 3e feuillet). Vous n’évoquez pas le

moindre problème dans leur chef et ne déposez pas de document suffisamment probant concernant

votre père (cf. infra) de sorte que rien n’indique que la situation de votre père pourrait vous causer des

problèmes en cas de retour au Rwanda.

Pour les raisons qui précèdent, vos déclarations n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

A l’appui de vos déclarations, vous déposez une copie d’une carte de membre du parti FDU Inkingi

(cf. farde verte, document n° 1). Ce document prouve votre affiliation au parti. Il ne prouve cependant

pas des activités de nature à vous faire connaître des autorités rwandaises ou à établir une crainte

fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour au Rwanda. Ce document

n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Vous déposez également une impression d’une photographie d’un document intitulé « REFUGEE

FAMILY ATTESTATION » (idem, document n° 2), lequel concerne monsieur [E. B.], votre prétendu

père. Le Commissariat général constate en effet que vous ne déposez pas le moindre document de

nature à établir le lien de filiation qui vous unit à cette personne alors que des documents devraient

pouvoir vous être communiqués tenant compte de vos contacts fréquents avec vos frères et soeurs au

Rwanda (cf. vos déclarations à l’Office des étrangers du 17 novembre 2020, 3e feuillet). Le certificat de

naissance que vous avez déposé précédemment ne vous concerne pas et ne concerne pas non plus

monsieur [B.]. En outre, des informations que vous aviez communiquées lors de votre première

demande, il ressort que votre père s’appellerait [C. B.] et serait décédé en 1994 (cf. vos déclarations à

l’office des étrangers du 20 mars 2012). Dès lors, tenant compte de vos propos contradictoires à propos

de l’identité de votre père, vos déclarations à ce sujet perdent toute crédibilité et en l’absence d’autres

éléments probants, le Commissariat général ne peut tenir pour établi que monsieur [B.] est

effectivement votre père. Partant, , ce document n’augmente pas de manière significative la probabilité

que vous que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à

la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

S’agissant de la copie du permis de conduire rwandais (cf. farde verte, document n° 3) que vous

déposez pour prouver votre identité et votre nationalité, ce document n’augmente pas de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le Commissariat général constate

que ce permis de conduire expire le 27 avril 2026. Or, selon les informations en sa possession, le

Commissariat général relève que la validité des permis de conduire au Rwanda est de maximum 10 ans

(cf. farde bleue, document n° 1).
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Dès lors, ce permis de conduire vous a été délivré au plus tard le 27 avril 2016. Le Commissariat

général constate également que ce permis a été délivré par les autorités de Kigali. Ainsi, la délivrance

de ce permis de conduire rwandais prouve que vous vous êtes adressé à vos autorités nationales après

votre départ du pays en 2012. Ce constat est manifestement incompatible avec la crainte fondée de

persécution ou le risque réel d’atteinte grave que vous invoquez pour justifier votre départ du pays en

2012. Votre crédibilité générale est encore davantage mise à mal.

S’agissant du document de dépôt de plainte pour le vol de votre passeport rwandais n° […] (cf.

farde verte, document n° 4), ce document prouve que vous avez déposé plainte à la police en 2020 pour

vol de votre passeport mais n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. La copie de votre carte d’identité (cf. farde verte, document n° 5), la copie partielle

de votre passeport délivré le 31 août 2010 (idem, document n° 6) et votre « Professional Certificate of

Secondary Education level A2 » (idem, document n° 7) prouve votre identité et votre nationalité,

éléments non contestés par le Commissariat général.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. Les faits et rétroactes

2.1. En l’espèce, le requérant, de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu, a introduit une première

demande de protection internationale le 17 février 2012 sous l’identité de T. S.

A l’appui de celle-ci, il expose avoir rencontré, dans son pays d’origine, des problèmes en raison d’un

litige foncier.

Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la

protection subsidiaire, prise par la partie défenderesse le 30 avril 2012, qui a été confirmée par le

Conseil dans son arrêt n° 90 170 du 23 octobre 2012.

2.2. Le 12 avril 2013, sans avoir quitté le territoire belge, le requérant a introduit une deuxième demande

de protection internationale, toujours sous l’identité de T. S., en se fondant sur les mêmes faits que ceux

invoqués précédemment. A l’appui de ses dires, le requérant a déposé un nouveau document.
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Cette demande a été rejetée par la partie défenderesse le 13 février 2014. Dans son arrêt n° 126 809 du

8 juillet 2014, le Conseil a rejeté le recours introduit contre cette décision ; le requérant ne s’était en effet

pas présenté ni n’avait été représenté lors de l’audience.

2.3. Le requérant n’a pas regagné le Rwanda depuis lors. Le 17 juin 2020, il a introduit une troisième

demande de protection internationale dans le Royaume, sous l’identité de K. S.

A l’appui de celle-ci, il déclare avoir menti lors de ses deux premières demandes et ne revient pas sur

les faits précédemment allégués. Il invoque ses activités depuis 2019 au sein des Forces démocratiques

unifiées - Inkingi (ci-après dénommée « les FDU-Inkingi ») en Belgique ainsi que les problèmes

politiques au Rwanda qui ont amené son père à se réfugier en Ouganda. Il apporte plusieurs documents

à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure.

2.4. Le 25 janvier 2021, la partie défenderesse a adopté une décision d’irrecevabilité de la nouvelle

demande du requérant.

Il s’agit de la décision querellée.

3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant conteste la motivation de cette décision.

3.2. Il invoque un premier moyen qu’il libelle comme suit :

« […] Pris de l'excès de pouvoir, du défaut de compétence de l'auteur de l'acte et de la violation de

l'article 57/6/, § 3 de la Loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ».

Il invoque un deuxième moyen qu’il libelle comme suit :

« […] Pris de la violation de l'article 41 de la charte des droits de l'homme de l'Union Européenne

consacrant le droit de toute personne d'être entendue avant qu'une mesure individuelle qui I' affecterait

défavorablement ne soit prise à son encontre ».

Il invoque un troisième moyen qu’il libelle comme suit :

« […] Pris de l’erreur d'appréciation et de la violation des articles 10 & 11 de la Constitution, combinée

avec celle des articles 48-48/7 et 57/6/2, §1 de la loi du 15/12/1980 sur les Etrangers ainsi que des

principes de bonne administration d'un service public, de la prudence, de la motivation adéquate et

suffisante des décisions administratives, de l'application correcte de la loi, de la proportionnalité, de la

prise en considération de tous les éléments de la cause ».

3.3. En termes de dispositif, le requérant demande au Conseil :

« […] A TITRE PRINCIPAL :

- [de] réformer totalement la décision entreprise et ;

- [de] lui reconnaître le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28.07.1951 et de

l'article 48/3 de la loi du 15.12.80 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement ou l'éloignement

des étrangers ou, à tout le moins, lui accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l'article

48/4 de la même loi.

A TITRE SUBSIDIAIRE :

- [d’] annuler la décision entreprise car, elle est entachée d'une irrégularité substantielle qui empêche

le Conseil de confirmer ou de réformer la décision entreprise et renvoyer le dossier à Monsieur le

Commissaire Général pour des mesures d'instruction complémentaires nécessaires, concernant les

nouveaux éléments versés au dossier, en application non seulement de l'article 4 de la charte des

droits fondamentaux de l'Union européenne, mais aussi des articles 39/2, § 1er, al. 2, 2° et 39/76, §

1er, al. 2 à 4 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers ;

- [de] condamner la partie adverse aux dépens ».

3.4. Le requérant annexe à sa requête différents documents qu’il inventorie comme suit :
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« 1. - copie de la décision attaquée + Annexe 26 du 17/06/2020 et preuve de notification ;

2. - les documents d'accès à l'aide juridique de deuxième ligne ;

3. - Copie du passeport national du requérant estampillé du visa Schengen de 2011, à titre de preuve de

rapatriement au pays d'origine à l'issue de la visite en Europe ».

3.5. Par le biais d’une note complémentaire, le requérant dépose à l’audience une attestation du

Président du CRB-FDU-Inkingi établie à Bruxelles le 5 janvier 2021 ainsi que des photographies prises

lors de manifestations.

4. La thèse de la partie défenderesse

Dans sa décision d’irrecevabilité, la Commissaire adjointe estime que le requérant n’a présenté, à

l’appui de sa demande ultérieure, aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même

loi ; en conséquence, elle déclare irrecevable sa troisième demande de protection internationale.

5. L’examen du recours

5.1. En ce que le requérant déplore, dans le premier moyen de sa requête, que la partie défenderesse

n’ait pas pris sa décision dans le délai de dix jours ouvrables prévu par l’article 57/6, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil rappelle, d’une part, que ce délai est un simple délai d’ordre qui n’est assorti

d’aucune sanction particulière, et d’autre part, que le requérant ne démontre pas de manière

convaincante en quoi le dépassement de ce délai constituerait une irrégularité substantielle justifiant

l’annulation de la décision attaquée, ni en quoi ce retard lui aurait causé un préjudice particulier.

Ainsi, aucun des termes de l’article 57/6, § 3, précité n’exprime une quelconque volonté du législateur

de limiter la compétence ratione temporis de la partie défenderesse en ne l’habilitant à statuer sur la

recevabilité d’une demande de protection internationale que dans le strict délai de dix jours ouvrables

prévu dans cette disposition, et encore moins une quelconque volonté de créer la présomption que le

dépassement de ce délai emporte automatiquement et irrévocablement la recevabilité de la demande.

Par ailleurs, la Cour constitutionnelle a déjà jugé que « Compte tenu du caractère urgent qui caractérise

la procédure de suspension en extrême urgence, les délais de respectivement dix et cinq jours ne

peuvent pas être qualifiés d’excessivement courts. Ces délais sont suffisants pour que la demande de

suspension en extrême urgence puisse raisonnablement être considérée comme un recours effectif »

(arrêt n° 13/2016 du 27 janvier 2016, considérant B.19.7). Certes, la Cour se prononçait dans ce cas sur

une procédure caractérisée par l’urgence. Toutefois, l’on n’aperçoit pas pourquoi ces délais ne seraient

pas suffisants également pour permettre un recours effectif dès lors qu’il s’agit d’une demande de

protection internationale ultérieure dont l’enjeu des débats est circonscrit à la vérification de l’existence

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou

à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi. Par ailleurs, la Cour constitutionnelle

indique également que « la spécificité, l’accroissement et l’urgence du contentieux né de l’application de

la loi du 15 décembre 1980 justifient l’adoption de règles particulières, propres à accélérer le traitement

des recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers » (arrêt précité, considérant B.17.5). De ce

point de vue, le Conseil n’aperçoit pas en quoi, concrètement, le délai de recours de dix jours pourrait

être qualifié de « particulièrement court » compte tenu du caractère limité de l’objet du litige.

Pour le surplus, il n’est pas contesté que la présente requête est introduite dans le délai légal. Par

ailleurs, le requérant n’expose pas en quoi ce délai réduit lui a porté préjudice ou l’a empêché de

développer son argumentation. Le Conseil constate, pour sa part, que le requérant a développé sa

requête, soulevant plusieurs critiques de fait et de droit à l’encontre de la décision attaquée. Il s’ensuit

que le requérant ne possède pas d’intérêt à sa critique relative à la brièveté alléguée du délai de

recours.

5.2. Dans le deuxième moyen de sa requête, le requérant soutient qu’il est « […] illégitime de rendre

une décision défavorable le concernant sans l'avoir invité à s’expliquer sur les nouveaux éléments de sa

demande de protection international depuis plus de six mois ». Il invoque une violation de l’article 41 de

la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée « la Charte »).



CCE x - Page 8

La critique manque toutefois de fondement.

Le Conseil note tout d’abord que le requérant a été entendu par les services de l’Office des étrangers

dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale et, à cette occasion, a été invité à

exposer tous les faits ainsi que toutes les craintes et risques qui fondent sa nouvelle demande de

protection internationale. Bien que le requérant déplore l’absence d’entretien personnel par la partie

défenderesse elle-même, le Conseil constate que celui-ci n’apporte en termes de requête aucune

information consistante et pertinente qu’il n’aurait pas eu l’occasion de développer dans sa Déclaration

demande ultérieure et qui aurait pu, le cas échéant, modifier l’analyse de la partie défenderesse quant

aux éléments qu’il invoque à l’appui de sa troisième demande de protection internationale.

Ensuite, le Conseil observe qu’aucune disposition légale ou réglementaire n’impose à la partie

défenderesse d’entendre elle-même le demandeur de protection internationale qui introduit une

demande ultérieure, alors qu’il a été entendu à l’Office des étrangers concernant cette nouvelle

demande. De surcroît, l’article 57/5 ter, § 2, 3° de la loi du 15 décembre 1980, prévoit expressément la

faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder à l’entretien personnel du demandeur lorsqu’il

s’agit, comme en l’espèce, d’une demande ultérieure de protection internationale prise en application de

l’article 57/6/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, l’introduction, comme en

l’espèce, d’un recours de plein contentieux devant le Conseil, offre au requérant l’opportunité de faire

valoir, devant le Conseil, tous ses arguments et toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du

contenu du dossier administratif ou des motifs de la décision.

Par conséquent, le droit du requérant d’être entendu, tel qu’il est garanti par l’article 41 de la Charte, a

été respecté en l’espèce.

Dans le deuxième moyen de son recours, le requérant cite encore « […] l’article 47, deuxième alinéa, de

la Charte [qui] vise le droit de toute personne à un recours effectif devant un tribunal indépendant et

impartial […] » ou « […] l’article 48, paragraphe 2, de la Charte qui prévoit le respect des droits de la

défense de tout accusé ». Il ne développe toutefois pas d’argumentation concrète à cet égard. Pour sa

part, le Conseil n’aperçoit pas en quoi ces dispositions légales pourraient avoir été méconnues en

l’espèce.

5.3. Le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs,

une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de

manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision,

fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui

l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier

l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, la Commissaire adjointe, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa troisième demande de protection

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi, considère que le requérant ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure

éloigné par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes

graves.

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la troisième

demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet de

comprendre les raisons de ce rejet.

La décision est donc formellement motivée.

5.4. Dans la présente affaire, il n’est pas contesté que la troisième demande de protection internationale

du requérant constitue une demande ultérieure au sens de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er de la loi du

15 décembre 1980.

5.5. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :
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« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable ».

5.6. Le Conseil observe qu’à l’appui de sa troisième demande de protection internationale, le requérant

ne revient plus sur les éléments qu’il avait invoqués lors de ses précédentes demandes. Il déclare en

effet qu’il avait menti lors de celles-ci tant sur ses données personnelles que sur les motifs de sa fuite.

5.7. Par rapport aux données identitaires du requérant, le Conseil estime qu’en l’état il peut être tenu

pour établi, au vu des documents versés au dossier administratif et de procédure (v. pièces 3, 4, 5, 6 et

7 de la farde Documents du dossier administratif ; pièce 3 de l’inventaire de la requête) et au vu de ses

dires lors de l’audience, qu’il s’appelle effectivement Monsieur K. S. et qu’il est né le 7 décembre 1987 à

Gahunga-Burera au Rwanda.

5.8. Par ailleurs, le fait que le requérant invoque, à l’appui de sa troisième demande de protection

internationale, de « nouveaux éléments ou faits » au sens de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi

du 15 décembre 1980 ne fait pas débat entre les parties.

Le Conseil estime toutefois, comme la Commissaire adjointe, que ces « nouveaux éléments ou faits »

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de ladite loi.

5.9.1. Dans un premier temps, concernant les événements qui l’ont poussé à fuir le Rwanda et les dates

de son départ pour l’Europe, le requérant invoque une nouvelle version des faits lors de sa troisième

demande de protection internationale.

A cet égard, la requête est notamment libellée comme suit :

« Le 25 octobre 2011, [le requérant] a obtenu un visa Schengen […] de 33 jours valable du 01

novembre 2011 jusqu’au 03/12/2011.

En date du 02/11/2011, [il] est entré sur le territoire européen par l'aéroport de Bruxelles National en

transit et il s’est rapatrié à partir de l’aéroport Frankufurt le 01/12/2011, jour il est arrivé à Kigali au

Rwanda.

Apres avoir fait l'objet d'une arrestation arbitraire suivie d'une détention illégale à la Police, accusé de

véhiculer l'idéologie du génocide, [il] a dû quitter forcément le pays en passant illégalement aux

frontières du pays vers un pays voisin, d'où il a pris un avion pour retourner en Europe ».

Dans son recours, le requérant ajoute qu’à « des fins de sécurité », il a introduit le 17 février 2012 une

première demande de protection internationale sous une fausse identité.

5.9.2. Lors de l’audience, il confirme avoir fui son pays d’origine non pas suite à un conflit foncier mais

parce qu’il aurait été accusé de véhiculer des idées génocidaires. Il précise, lors de cette audience,

avoir quitté directement le Rwanda pour venir en Belgique en passant par l’Allemagne fin 2011 et ne

plus être retourné au Rwanda par la suite, contrairement à ce qui est indiqué dans le recours. Confronté

au fait que ses propos ne concordent pas non plus avec les mentions de son passeport (v. la page 6 de

la copie de son passeport - annexée à la requête en pièce 3 - sur laquelle figure un cachet d’entrée au

Rwanda daté du 1er décembre 2011), le requérant ne fournit pas la moindre explication.

5.9.3. Le caractère évolutif des propos du requérant permet de douter sérieusement des motifs pour

lesquels celui-ci a fui le Rwanda.
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Même si de telles dissimulations et mensonges entament largement la crédibilité générale du requérant,

cette circonstance ne dispense pas pour autant les instances d’asile de s’interroger in fine sur

l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes

graves en cas de retour dans son pays d’origine.

5.10.1. Il y a donc lieu de se prononcer, dans un deuxième temps, sur les craintes et risques invoqués

par le requérant en cas de retour au Rwanda du fait de ses activités en Belgique pour le compte des

FDU-Inkingi ainsi qu’en lien avec les problèmes éventuels que son père aurait rencontrés au pays.

5.10 2. Sur ces questions, le Conseil estime pouvoir se rallier aux motifs de la décision attaquée qui

mettent en évidence :

- que le requérant ne démontre pas que les activités qu’il exerce pour le compte des FDU-Inkingi en

Belgique - à savoir qu’il déclare s’occuper de la logistique vidéo et audio lors des manifestations et

réunions et participer à des sit-in devant l’Ambassade du Rwanda et « devant l’Union européenne » -

sont d’une importance et d’une visibilité telles que les autorités rwandaises en auraient connaissance,

qu’il aurait été identifié par ces dernières en tant qu’opposant au régime en place à Kigali et qu’il pourrait

être personnellement ciblé de ce fait en cas de retour au Rwanda ;

- qu’en l’état, rien n’indique que tout militant de l’opposition rwandaise, quel que soit la teneur de son

engagement, risquerait de rencontrer des problèmes en cas de retour au Rwanda ;

- qu’excepté une carte de membre du parti, le requérant ne dépose au dossier administratif aucun

élément concret et objectif de nature à appuyer son militantisme politique au sein des FDU-Inkingi ou

susceptible de démontrer qu’il risquerait des problèmes en cas de retour au Rwanda de ce fait ; constat

qui confirme la faiblesse de son activisme politique présumé pour le compte de ce parti ; tout comme le

fait qu’il n’a décidé de s’engager au sein de l’opposition politique rwandaise qu’en 2019, soit huit années

après son arrivée dans le Royaume ;

- que le requérant n’établit pas concrètement en quoi les problèmes éventuels rencontrés par son père

au Rwanda et le fait que ce dernier aurait dû se réfugier en Ouganda vu que la situation politique n’est

« pas bonne » au pays pourraient engendrer une crainte ou un risque dans son chef au sens des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ; rien n’indique que cette situation alléguée pourrait

lui causer des problèmes en cas de retour au Rwanda, pays où vivent encore ses frères et sœurs ;

- qu’en tout état de cause, le requérant ne dépose pas le moindre élément concret de nature à établir le

lien de filiation avec la personne dont le nom est mentionné sur la copie du document intitulé « Refugee

Family attestation » ; lors de sa première demande de protection internationale, le requérant avait

d’ailleurs mentionné un autre nom et prénom s’agissant de son père et avait déclaré que celui-ci était

décédé en 1994 ;

5.10.3. La requête n’oppose aucune réponse concrète à ces motifs spécifiques de l’acte attaqué que le

Conseil estime pertinents et conformes au dossier administratif.

Elle se limite à des remarques extrêmement générales ; notamment à préciser que « […] le

Commissaire reconnaît au niveau des faits que le requérant est membre du parti FDU Inkingi », à se

référer à diverses sources qui ont trait aux persécutions rencontrées par les membres de l’opposition au

Rwanda, mais qui ne concernent pas le requérant personnellement, et à insister sur le fait que ce

dernier craint un retour dans son pays d’origine « en sa qualité de membre de l’opposition rwandaise »,

sans plus de précisions.

5.11. Les documents joints à la requête et à la note complémentaire du 4 juin 2021 ne peuvent

permettre d’arriver à une autre conclusion.

A sa requête, le requérant annexe une copie de son passeport national, document qui n’a pas de lien

avec ses activités politiques en Belgique ni avec les problèmes éventuels rencontrés par son père au

pays.

Quant aux documents joints à la note complémentaire, il s’agit, d’une part, de photographies qui

représenteraient le requérant « lors de manifestations ». Le Conseil ne peut toutefois s’assurer des

circonstances dans lesquelles ces clichés ont été pris (dates, lieux et contexte).



CCE x - Page 11

Pour ce qui est de l’attestation du Président du CRB-FDU-Inkingi établie à Bruxelles le 5 janvier 2021,

elle est très sommaire, se limitant à préciser que le requérant « […] participe activement aux activités

des FDU-Inkingi ici en Belgique notamment des manifestations […] et les sit-in organisés devant

l’ambassade du Rwanda en Belgique », sans plus de détails. Si ces pièces tendent à indiquer que le

requérant prend part à certains événements organisés par les FDU-Inkingi en Belgique, plus

particulièrement, des manifestations et des « sit-in », ils ne permettent toutefois aucunement de

démontrer que celui-ci aurait été identifié par les autorités rwandaises au cours de ces activités en tant

qu’opposant actif au régime de Kigali et qu’il risquerait d’être ciblé en cas de retour au Rwanda. Ce

constat est encore renforcé par le fait que de telles activités ne s’inscrivent pas dans le prolongement

d’un quelconque engagement politique du requérant au Rwanda et que les faits l’ayant poussé à fuir

son pays n’ont pas pu être considérés comme crédibles.

5.12. Enfin, le Conseil souligne que les diverses références à la jurisprudence du Conseil citées dans la

requête ne constituent pas un précédent qui le lie dans son appréciation qu’il se doit d’effectuer en

fonction des éléments propres à chaque demande de protection internationale. En l’occurrence, le fait

que certains de ses compatriotes « […] se sont vus reconnaître le statut de réfugié politique après que

la partie défenderesse ait relevé qu’ils avaient également tenté de tromper les instances d’asile

concernant leur identité et certains faits allégués liés aux fausses identités » ne peut avoir pour effet de

lier le Conseil dans son appréciation individuelle des faits de la présente cause, ni être qualifié de

« discrimination » faite à l’égard du requérant.

5.13. Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes

allégués est établie, quod non en l’espèce.

5.14. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du

statut de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage

d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.15. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

5.16. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

6. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu conclure que le

requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité que le

requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

7. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Le requérant n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de

délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juillet deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


